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“HJ la célihtration di Cocsuil Hmicipal de CETAD cu CALE Ci

.—

Vy ca éélibvration du Carscil Muricin-1 de RETAUD €“ rte da der cuits

“u l'avis de M. le Faire de Ci FAMICRAG :

VU l'avis dé M, le Maire ce PETAUSD :;

er] la lettre aresste de DE rovecbre 127$ LR, Je Prlaldout € NL té

Syroicat du Eyrdieut Intercommunal à vugatien naltipole dfiias Gt Gene LT

de la région de Saintes, conformément aux dissositions de l'article 10 du dirt

n° 77-1133 du 21 septembre 1077 jui faisant paut ces puopusitions Ge à, 1fir ne

teur ces Installations Classées ;

ui 5 décé'iore 107
YU l'avis du Conseil Désartemental âd'Eysiène en date Ca 5

VU la lettre du ?1 décembre 1979,

tionnaire le projet d'arrêté statuant Sur Sa

CORSILERAUT qu'aucune observation n'a été formulée dans le délai de
+

15 jours imparti;

SUR proposition Gü Sceycteire Gérnvral de la Charerte-laritine :
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coite activité est rattachée à la nomenclature des Installations Clics

sées pour la protection ce l'environnement sous la vubrique n° 222-H19 ct 3°,

lon est délivrée sous réserve de l'observation 65

 

… les dispositions d'aménagenent du site devront réponére au souci de la protec-

sion de la qualité de la manpe phréatique : irperméabilisation du site par trans

Lrunt de ratiriaux arciioux et mise en place d'une bande mon tissée 12,227 nu li

sée suivant les directives di rapport hydrogéologique

<'unsystèmede contrôleanti-pollution constituéde deux piérore "
planté enavalhydrogéologique êu site pour permettre à tout irastait de s'assur

‘dé la qualité de la nappe phréatique ;

- la lagune destinée à recevoir les eaux de ruissellement sera étanche ct EL Ta

surer un temps de séjour minimur de 50 jours. Un éolacenont supplémentaire

D vé, dans le cas où ce Lu:ss de 30 jorrs ne pourra être assuré dans la
=)
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… en fin d'exploitation le site sera renis en CLat par un recouvrement de terre

non arcileuse sur une hauteur de 0,60 me
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AZTICLE 3 #4 Les prescriptions compltnontairés pourront À tout instant CET 5 2-

stes dans les conditions prévucs à l'article 138 du décrut n° 77-1155 Qu 21 525

tenbre 1977

ARTICLE 4 t Les droits des tiers sont et derncurent résCYVUS e

Le 5 + L'adaintetration conserve la faculté éc retirer da prisonte autorise
À

CRE
ARTICLE + 4
nn Dans nn|

tion ai ces c'inéxécution des conditions qi preritente

ARTICLE6
le ces dc

La préscnte autorisation ne dispense pas des fFornlités rol:tives,

à 1.
d'autres cispositi

r L 5
T

| l'obtention du perris de construire, ri à celles relatives à

oùs lécislatires ou réglementaires en viguiute
lisnin

+ARTICLE7 2 Toute extension où toute modification seusible, de nature à aarronte
e

Tes inconvénients ce l'exp'oitation devra faire l'objet é'une nouvelle auicrise

tions

ARTICLE € 5 La présente autorisation sera corsidérde connais nulle cé ro avr ©

si l'établissement n'a pas été ouvert dans le Qdlai de trois ans, à CoMptur ae

‘ia notification du présent arrêté.

ce-blablu éécléarce sera encourue s'il y a cessation d'exploitation

pendent deux ans, ou si L'établissement est transféré sur un autre crplasencnts

tions de l'article 21 du décret n° 77-115;
AUTICLE 9 s In epplicaticr ées cispos

du 21 septerbre 1977 à:

… Un extrait du présent ariûté sera affiché, porcant un mois, à da ports é& la

“airie de CEBRIMIGRAC par les soins €e k, le Faire, ct, en permanence ge avg

visible, dars :finstallatios per les scius ée 1. 1e Président du Coté Tr ice

Gus Lyrdicat intercommunal À voration raltiple étuivécs et d'Equineirnt Ce 1n

Région de Saintes

= Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais du SyMméicatr Liicre

communal à vocation multiple d'Etudes et d'Equipement de la Région Ge Sairezs di

deux joummaux du départements

LETICLE 10 : Le Secrétaire Cénéral de la Charentce-l'aritime, le Sous-Prr.t ce

SAINTES, le taire de CHSRMICNAS, l'Ingénieur du Génie Sanitaire, Inspectoir ôus

Installations Classées, l'inspecteur du Service ipartemental d'Incercie et 6e

Secours, le Directeur Départemental de l'Agriculture, le Tirecteur Diparternta.

ces Affaires Sanitaires et Sociales, sont charcés, chacun en ce qui le conceme

de l'exécution du présent arrêté dont une æmpliation sera notifiée à FH. 1e Pres:

dent éu Comité Synèical du Synéicat Intercommmal à vocation multiple àdfetuies

et d'Eguipenent de la Fécion ée Saintes, per itinterrcètaire de F. le aire 6a

SAINTES «

LA ROCHELLE, le JAN 1380

LE PREOIETS

Pour le Préfet:

Le Secrétaire Général,

Hafnaoui CHERIET


